
 

PROJET DE NOTE D’INFORMATION 
PRESENTEE PAR LA SOCIETE  

METROLOGIC GROUP 
 
 
 
 
 
 

EN REPONSE A L’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT INITIEE PAR  
 

TRIDIMENSION HOLDING1 
 
 

VISANT LES ACTIONS  
DE METROLOGIC GROUP 

 

 

  

 

Conformément aux articles 231-19 et 231-26 du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« AMF »), le présent projet de note d’information en réponse a été établi et déposé 
auprès de cette dernière le 19 juin 2012. 

 

LE PRESENT PROJET DE NOTE D’INFORMATION EN REPONSE DE LA SOCIETE METROLOGIC GROUP 
RESTE SOUMIS A L’EXAMEN DE L’AMF 

 

Le présent projet de note en réponse est disponible sur le site Internet de Metrologic Group 
(www.metrologic.fr) ainsi que sur celui de l’AMF (www.amf-france.org). Des exemplaires de la 
présente note en réponse sont également disponibles sans frais sur simple demande auprès de la 
société Metrologic Group, 6, Chemin du Vieux Chêne à Meylan (38240). 

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les informations 
relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables, de Metrologic 
Group, seront déposées auprès de l’AMF et mises à la disposition du public au plus tard la veille du 
jour de l’ouverture de l’offre. 

                                                 
1
 Tridimension Holding est une société par actions simplifiée, dont le siège social est sis au 6 Chemin du Vieux Chêne, 

38240 Meylan, France, immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Grenoble sous le numéro 530 993 245. 

Erratum : le projet d’Offre ainsi que le projet de note en réponse ont été déposés le 19 juin auprès de l’AMF et non le 18 juin comme annoncé dans le communiqué du 18 juin 2012 

 

http://www.metrologic.fr/
http://www.amf-france.org/
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1 RAPPEL DES CONDITIONS DE L’OFFRE D’ACHAT DEPOSEE PAR TRIDIMENSION HOLDING 

En application du Titre III du Livre II et plus particulièrement des articles 233-1 1° et 237-14 du 

Règlement général de l’AMF, TRIDIMENSION HOLDING, société par actions simplifiée au capital de 

21.438.711 euros, dont le siège social est sis au 6 Chemin du Vieux Chêne, 38240 Meylan, France, 

immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Grenoble sous le numéro 530 993 245 

(« TRIDIMENSION HOLDING » ou l’« Initiateur »), propose de manière irrévocable aux actionnaires 

de Metrologic Group, société anonyme au capital d’un million (1.000.000) d’euros divisé en 

4.000.000 actions de 0,25 euro de valeur nominale chacune, dont le siège social est sis au 6 Chemin 

du Vieux Chêne, 38240 Meylan, France, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 

Grenoble sous le numéro 322 882 705 (« Metrologic » ou la « Société »), et dont les actions sont 

admises aux négociations sur le marché Eurolist (compartiment C) de NYSE Euronext Paris sous le 

code ISIN FR 0000073975, d'acquérir la totalité de leurs actions Metrologic dans le cadre de l’offre 

publique d’achat simplifiée décrite ci-après (l'« Offre »), qui pourra être suivie le cas échéant d’une 

procédure de retrait obligatoire (le « Retrait Obligatoire »). 

 

TRIDIMENSION HOLDING a été constituée le 10 mars 2011 et son capital est détenu, à la date du 

présent projet de note en réponse, (i) à hauteur de 63,53% par CETP II MERCURY S.à.r.l, société à 

responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le siège social est sis au 2, avenue Charles de 

Gaulle à Luxembourg (« CETP II MERCURY »), elle-même contrôlée par CETP II Participations S.à.r.l. 

SICAR (« CETP II PARTICIPATIONS »), (ii) à hauteur de 34,67% par Monsieur Philippe Cimadomo, 

actuel Président Directeur Général de la Société et (iii) à hauteur de 1,80% par les principaux 

dirigeants et cadres du groupe, à savoir Messieurs Charles Carbillet, Bertrand Eiselé, Bertrand Gili, 

Didier Serciat et Madame Sylvie Feyel (les « Managers »), à parts égales. CETP II MERCURY et CETP II 

PARTICIPATIONS sont des entreprises faisant partie du groupe The Carlyle Group, 

Le prix de l’Offre (le « Prix de l’Offre ») sera de 32 euros par action Metrologic. 

Dans l’hypothèse où le Retrait Obligatoire serait mis en œuvre, les actions Metrologic visées par 

l’Offre qui n’auraient pas été apportées à l’Offre, seraient transférées à TRIDIMENSION HOLDING 

moyennant une indemnisation identique au Prix de l’Offre, soit 32 euros par action. 

Bryan, Garnier & Co. est l'établissement présentateur de l’Offre et garantit, conformément aux 

dispositions de l'article 231-13 du Règlement général de l'AMF, la teneur et le caractère irrévocable 

des engagements pris par l'Initiateur dans le cadre de l’Offre. L'Offre sera réalisée selon la procédure 

simplifiée conformément à l'article 233-1, 1° du Règlement général de l'AMF.  

L’Offre porte sur la totalité des actions Metrologic en circulation non détenues, directement ou 

indirectement, par l’Initiateur à la date de dépôt de l’Offre, à l’exception des actions auto-détenues 

par la Société et des Actions Issues du Contrat de Liquidité, et inclusion faite des Actions Gratuites 

Acquises (tels que ces termes sont définis ci-après), soit, sur la base du capital social de la Société à 

la date du dépôt de l’Offre, 370.885 actions Metrologic. 

Conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, les 

1.602 actions gratuites attribuées définitivement par Metrologic à certains de ses salariés (les 

« Actions Gratuites Acquises ») ne peuvent être apportées à l’Offre que dans la mesure où elles 
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deviendraient cessibles par anticipation avant la clôture de l’Offre, cette circonstance relevant de cas 

exceptionnels liés au décès ou à l’invalidité des bénéficiaires. En effet, les articles L. 225-197-1 et 

suivants du Code de commerce prévoient le principe de leur incessibilité pendant la période de 

conservation telle que fixée par l’assemblée générale extraordinaire de la Société, celle-ci ne 

pouvant être inférieure à deux (2) ans.  

Par ailleurs, l’Offre ne porte pas sur : 

-  les 30.477 actions auto-détenues par la Société ; et 

- les 2.546 actions acquises par Portzamparc dans le cadre du contrat de liquidité conclu le 30 

juin 2009 avec la Société (les « Actions Issues du Contrat de Liquidité »). 

La durée de l’Offre sera de 10 jours de négociation. 

En application de l'article L. 433-4 III du Code monétaire et financier et des articles 237-14 à 237-19 

du Règlement général de l’AMF, dans le cas où les actionnaires minoritaires de Metrologic ne 

représenteraient, à l'issue de l'Offre, pas plus de 5% du capital ou des droits de vote de Metrologic, 

TRIDIMENSION HOLDING mettrait en œuvre, dès la clôture de l’Offre, une procédure de retrait 

obligatoire afin de se voir transférer les actions Metrologic non apportées à l'Offre, moyennant une 

indemnisation de 32 euros par action Metrologic égale au Prix de l'Offre et de solliciter auprès de 

NYSE Euronext Paris la radiation des actions Metrologic du marché réglementé NYSE Euronext Paris. 

L’Initiateur se réserve également la faculté, dans l’hypothèse où il viendrait à détenir, directement 

ou indirectement, au moins 95% des droits de vote de la Société, et où un retrait obligatoire ne 

serait pas mis en œuvre dans les conditions visées ci-dessus, de déposer auprès de l’AMF un projet 

d’offre publique de retrait suivie, si les conditions sont remplies, d’une procédure de retrait 

obligatoire visant les actions de la Société qui ne seront pas encore détenues directement ou 

indirectement par l’Initiateur, conformément à l’article 236-3 du Règlement général de l’AMF. 

L’Initiateur se réserve en outre la possibilité, en vue de procéder à une simplification de 

l’organigramme des sociétés contrôlant Metrologic, et sous réserve de l’accord de l’AMF, de 

soumettre à l’approbation de ses actionnaires ou à l’approbation des actionnaires de Financière 

Metrologic et à ceux de Metrologic, la fusion-absorption de Metrologic par TRIDIMENSION HOLDING 

ou par Financière Metrologic, au cours du second semestre 2012. Sauf événements exceptionnels 

intervenant entre la date du présent document et la date de signature du traité de fusion, la parité 

d’échange retenue dans le cadre de cette fusion serait déterminée sur la base de la valorisation de 

l’action Metrologic correspondant au Prix de l’Offre offert dans le cadre de la présente Offre.  

Enfin, dans l’hypothèse où la liquidité des actions Metrologic serait fortement réduite à l’issue de 

l’Offre, l’Initiateur se réserve la possibilité de demander à NYSE Euronext Paris la radiation des 

actions Metrologic du marché réglementé NYSE Euronext Paris.  
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2 CONTEXTE DE L’OFFRE D’ACHAT DEPOSEE PAR TRIDIMENSION HOLDING 

A titre préalable, il est rappelé qu’à l’issue d’un processus compétitif d’appel d’offres, l’Initiateur 

avait acquis, dans le cadre d’une transaction réalisée hors marché le 8 avril 2011 conformément aux 

stipulations de deux contrats d’acquisition (les « Contrats d’Acquisition ») conclus le 30 mars 2011, 

un total de 2.470.641 actions Metrologic, représentant environ 61,77% du capital et 70,70% des 

droits de vote de Metrologic (le « Bloc de Contrôle »), auprès de :  

 
- Monsieur Philippe Cimadomo (co-fondateur et actuel Président Directeur Général de la 

Société) qui a cédé (i) directement, 715.772 actions Metrologic, à un prix de 38 euros par 

action (coupon attaché) et (ii) avec certains membres de sa famille, indirectement à travers 

la cession de 100% du capital social et des droits de vote de la société Financière Metrologic, 

anciennement Philippe Cimadomo Holding, société par actions simplifiée au capital de 

168.626 euros dont le siège social est sis à Chemin des Prêles, 38240 Meylan, immatriculée 

au registre du commerce et des sociétés de Grenoble sous le numéro 339 890 386 

(« Financière Metrologic »),1.284.628 actions Metrologic, à un prix valorisant chaque action 

Metrologic à 38 euros (coupon attaché) ; 

- Monsieur Gilles Bartoli (co-fondateur et ancien administrateur de la Société) et certains 

membres de sa famille qui ont cédé directement 470.241 actions Metrologic, à un prix de 38 

euros par action (coupon attaché) ; 

(ensemble les « Actionnaires Majoritaires »). 

Conformément à la règlementation boursière, TRIDIMENSION HOLDING a lancé, suite à l’acquisition 

du Bloc de Contrôle, une offre publique d’achat simplifiée le 10 juin 2011, à un prix de : 

- 38 euros par action Metrologic avant détachement du coupon relatif à la distribution 

exceptionnelle de 15,5 euros par action, soit un montant total de l’ordre de 61,4 millions 

d’euros, votée par l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 10 juin 

2011 (la « Distribution Exceptionnelle » ) ; 

- 22,5 euros par action Metrologic après détachement du coupon relatif à la Distribution 

Exceptionnelle, 

(l’« OPAS 2011 »). 

Dans le cadre de l’OPAS 2011, l’Initiateur a acquis 366.251 actions Metrologic représentant 9,16% du 

capital et des droits de vote de Metrologic. 

L’Initiateur a également acquis entre le 11 juillet 2011 et le 6 juin 2012, sur le marché et hors 

marché, un total de 759.200 actions Metrologic, représentant environ 18,98% du capital et 14,46% 

des droits de vote de Metrologic, pour un prix compris entre 21,10 et 32 euros par action. Le prix 

moyen d’acquisition de ces actions pondéré par les volumes est de 29,54 euros. 
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3 EXISTENCE DE LIENS ENTRE LA SOCIETE ET L’INITATEUR 

A la date du présent projet de note en réponse, l’Initiateur détient (i) directement, 2.311.464 actions 

Metrologic et (ii) indirectement, à travers Financière Metrologic, 1.284.628 actions Metrologic, soit 

un total de 3.596.092 actions Metrologic représentant 89,90% du capital et 92,93% des droits de 

vote de la Société. 

A l’exception des conventions réglementées visées dans le rapport financier annuel 2010/2011 de la 

Société2, cette dernière n’est partie à aucun accord avec l’Initiateur. Cependant, certains 

actionnaires, dont l’actionnaire fondateur, ont conclu plusieurs contrats avec l’Initiateur dans le 

cadre de l’OPAS 2011, tel que décrit à la section 6 du présent projet de note en réponse.  

 
4 AVIS MOTIVE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE METROLOGIC 

Conformément aux dispositions de l’article 231–19 du Règlement général de l’AMF, cinq des six 

membres du Conseil d’administration de la Société (Messieurs Philippe Cimadomo, Didier Serciat, 

Bertrand Eiselé et Mesdames Florence Roche et Sylvie Feyel) ainsi que les membres du comité 

d’entreprise de la Société (Messieurs Frédéric Gain et Guillaume Gacher), se sont réunis le 18 juin 

2012 à l’effet d’examiner le projet d’Offre et de rendre un avis motivé sur l’intérêt que présente 

l’Offre pour la Société, ses actionnaires et ses salariés. 

La séance était présidée par Monsieur Philippe Cimadomo en sa qualité de Président–Directeur 

Général de la Société. 

Les administrateurs ont pris connaissance des documents suivants : 

– le projet de note d’information établi par l’Initiateur, tel qu’il sera déposé à l’AMF le 19 juin 

2012 contenant notamment (i) les motifs et intentions de ce dernier et (ii) la synthèse des 

éléments d’appréciation du prix de l’Offre préparée par Bryan, Garnier & Co, banque 

présentatrice de l’Offre ; 

– le rapport établi par cabinet Bellot Mullenbach & Associés, représenté par Messieurs Pierre 

Béal et Jean-Louis Mullenbach, en sa qualité d’expert indépendant (l’« Expert 

Indépendant ») ; et 

– Le projet de note en réponse de la Société prévu par l’article 231–19 du Règlement général 

de l’AMF. 

Après examen des documents, les administrateurs ont procédé à un échange de vues sur l’ensemble 

de ces éléments et ont constaté que : 

                                                 
2
 Le rapport financier annuel 2010/2011 est inclus dans le document relatif aux caractéristiques, notamment juridiques, 

financières et comptables de la Société qui sera déposé auprès de l’AMF et mis à la disposition du public au plus tard la 
veille du jour de l’ouverture de l’Offre  



 

8 

 

– TRIDIMENSION HOLDING souhaite renforcer sa participation au capital de Metrologic afin de 

lui permettre (i) de poursuivre sa stratégie sous la conduite de son équipe actuelle de 

management et, le cas échéant, (ii) de solliciter auprès de NYSE Euronext Paris la radiation 

des actions Metrologic du marché réglementé NYSE Euronext Paris ; 

– TRIDIMENSION HOLDING entend poursuivre, en collaboration avec le management de 

Metrologic, les principales orientations stratégiques mises en œuvre par la Société afin de 

maintenir le développement de ses produits et sa présence sur le marché des logiciels de 

mesure 3D ; 

– TRIDIMENSION HOLDING n’a pas l’intention de modifier de manière significative le 

périmètre des activités de la Société dans les douze mois à venir ; 

– TRIDIMENSION HOLDING a indiqué que le renforcement de sa participation s’inscrit 

également dans une logique de poursuite de l’activité, ainsi que de développement de la 

Société, et ne devrait donc pas avoir d’incidence particulière sur la politique poursuivie par 

Metrologic en matière d’emploi ; 

– TRIDIMENSION HOLDING a l’intention de continuer une politique de distribution de 

dividendes conforme à la capacité distributrice de Metrologic et à ses besoins de 

financement ; 

– TRIDIMENSION HOLDING mettrait en œuvre, dès la clôture de l’Offre, une procédure de 

retrait obligatoire, si les conditions sont remplies, afin de se voir transférer les actions 

Metrologic non apportées à l'Offre, moyennant une indemnisation de 32 euros par action 

Metrologic égale au prix de l'Offre et de solliciter auprès de NYSE Euronext Paris la radiation 

des actions Metrologic du marché réglementé NYSE Euronext Paris ; 

– TRIDIMENSION HOLDING se réserve également la faculté, dans l’hypothèse où elle viendrait 

à détenir, directement ou indirectement, au moins 95% des droits de vote de la Société, et 

où un retrait obligatoire ne serait pas mis en œuvre dans les conditions visées ci-dessus, de 

déposer auprès de l’AMF un projet d’offre publique de retrait suivie, si les conditions sont 

remplies, d’une procédure de retrait obligatoire visant les actions de la Société qui ne seront 

pas encore détenues directement ou indirectement par l’Initiateur, conformément à l’article 

236-3 du Règlement général de l’AMF ; 

– TRIDIMENSION HOLDING se réserve la possibilité de demander à NYSE Euronext Paris la 

radiation des actions Metrologic du marché réglementé NYSE Euronext Paris, dans 

l’hypothèse où la liquidité des actions Metrologic serait fortement réduite à l’issue de 

l’Offre ; 

– TRIDIMENSION HOLDING se réserve la possibilité, en vue de procéder à une simplification de 

l’organigramme des sociétés contrôlant Metrologic et sous réserve de l’accord de l’AMF, de 

soumettre à l’approbation de ses actionnaires ou à l’approbation des actionnaires de 

Financière Metrologic et à ceux de Metrologic, la fusion-absorption de Metrologic par 
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TRIDIMENSION HOLDING ou par Financière Metrologic, au cours du second semestre 2012. 

Sauf événements exceptionnels intervenant d’ici à la date de signature du traité de fusion, la 

parité d’échange retenue dans le cadre de cette fusion serait alors déterminée sur la base de 

la valorisation de l’action Metrologic correspondant au prix de l’Offre ; 

– Le prix de l’Offre, soit 32 euros, se compare favorablement à certains des critères de 

valorisation présentés dans la synthèse préparée par Bryan, Garnier & Co et dans le rapport 

de l’Expert Indépendant ; 

– Les conclusions de l’Expert Indépendant précisent que : 

« […] Sur la base de l’ensemble de ces éléments, notre opinion est que le prix de 32 € par 

action Metrologic proposé dans le cadre de la présente Offre, est équitable, d’un point de vue 

financier, pour les actionnaires de la Société. 

Dans le cas où l’Initiateur serait en mesure de mettre en œuvre une procédure de retrait 

obligatoire dans les 3 mois suivants l’Offre, conformément aux dispositions de l’article 237-

14 du règlement général de l’AMF, notre opinion est que le prix de 32 € par action Metrologic 

proposé dans ce cadre serait équitable, d’un point de vue financier, pour les actionnaires de 

la Société. » 

– Le prix de l’Offre représente une opportunité de liquidité immédiate, pour l’ensemble des 

actionnaires de la Société qui apporteront leurs titres à l’Offre. 

Le Conseil d’administration connaissance prise (x) des termes de l’Offre, (y) des motifs et des 

intentions de l’Initiateur (notamment s’agissant de la mise en œuvre d’un retrait obligatoire), (z) des 

éléments de valorisation indiqués dans la synthèse préparée par Bryan, Garnier & Co et dans le 

rapport de l’Expert Indépendant, après en avoir délibéré, estime que l’Offre est réalisée dans 

l’intérêt de la Société, de ses actionnaires et de ses salariés, et qu’elle constitue une opportunité de 

liquidité immédiate et intégrale pour l’ensemble des actionnaires de la Société, dans des conditions 

équitables.  

Par ailleurs, le Conseil décide de ne pas apporter à l’Offre les (x) 30.477 actions auto-détenues par la 

Société et les (y) 2.546 actions acquises par Portzamparc affectées à la liquidité du titre dans le cadre 

du contrat de liquidité conclu par la Société avec cette dernière. 

Enfin, à l’exception des titres détenus en application des dispositions statutaires de la Société, les 

membres du Conseil d’administration ont décidé d’apporter l’ensemble de leurs titres à l’Offre. 

 
5 RAPPORT DE L’EXPERT INDEPENDANT 

Le Conseil d’administration de la Société a désigné le cabinet Bellot Mullenbach & Associés, 

représenté par Messieurs Pierre Béal et Jean-Louis Mullenbach, en qualité d’expert indépendant, sur 

le fondement des articles 261–1 I (1°et 2°) et 261-1 II du Règlement général de l’AMF. Le rapport de 

Bellot Mullenbach & Associés est reproduit ci–dessous :  
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6. ACCORDS SUSCEPTIBLES D'AVOIR UNE INCIDENCE SUR L’APPRECIATION OU L’ISSUE DE L’OFFRE 

A l’exception des accords décrits ci–dessous, la Société n’a connaissance d’aucun accord susceptible 

d’avoir une incidence sur l’appréciation de l’Offre ou sur son issue. 

6.1 Contrats d’Acquisition 

 
Il est rappelé qu’aux termes des Contrats d’Acquisition tels que modifiés par un avenant en date du 

7 juin 2011, l’Initiateur s’était engagé à verser aux Actionnaires Majoritaires un complément de prix 

de deux (2) euros par action dans l’hypothèse où, avant le 31 décembre 2012, l’Initiateur ou l’un de 

ses affiliés franchirait, directement ou indirectement, le seuil de 95% du capital et des droits de vote 

de la Société, à l’issue de l’OPAS 2011, de toute offre publique ultérieure ou de l’acquisition de titres 

de la Société, sur le marché ou hors marché, concomitante ou postérieure au dépôt des offres 

publiques précitées (le « Complément de Prix »).  

Les actionnaires minoritaires de Metrologic ayant apporté leurs titres à l’OPAS 2011 dans le cadre 

des procédures de semi-centralisation bénéficieront également du Complément de Prix, si celui-ci 

est dû aux Actionnaires Majoritaires, conformément à l’engagement pris par TRIDIMENSION 

HOLDING dans la note d’information relative à l’OPAS 2011 déclarée conforme par l’AMF en date du 

7 juin 2011 (visa n°11-205).  

L’Initiateur informera les actionnaires ayant apporté leurs actions Metrologic à l’OPAS 2011 dans le 

cadre des procédures de semi-centralisation de la survenance d’un cas de Complément de Prix. A cet 

effet, un avis financier sera, le cas échéant, publié dans les 5 jours de négociation suivant la date de 

publication par l’AMF de la déclaration de franchissement du seuil de 95% du capital et des droits de 

vote de la Société. 

 

6.2 Pacte d’Actionnaires 

 

CETP II MERCURY et Monsieur Philippe Cimadomo ont conclu le 8 avril 2011 un pacte d’associés, 

pour une durée maximale de dix années, ayant pour objet principal d’organiser les règles entre les 

associés de TRIDIMENSION HOLDING en application des principales clauses suivantes, auquel les 

Managers ont adhéré par actes d’adhésion du 27 juillet 2011 (le « Pacte d’Associés ») : 

 

(a) Règles applicables aux transferts des titres 

- Inaliénabilité des titres de la Société détenus, directement ou indirectement, par 

TRIDIMENSION HOLDING : Pendant la durée du Pacte d’Associés, TRIDIMENSION HOLDING 

ne pourra céder des titres de la Société sans l’accord préalable de Monsieur Philippe 

Cimadomo, tant que ce dernier détiendra au moins 10% du capital et des droits de vote de 

TRIDIMENSION HOLDING. 

 

- Inaliénabilité des titres émis par TRIDIMENSION HOLDING : Sauf certaines exceptions, 

Monsieur Philippe Cimadomo ne pourra transférer les titres de l’Initiateur qu’il détient ou 

détiendra jusqu’au 8 avril 2014. 
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- Droit de préemption : CETP II MERCURY bénéficiera d’un droit de préemption en cas de 

transfert de titres de l’Initiateur par Monsieur Philippe Cimadomo, et réciproquement. 

 

- Droit de cession conjointe : chaque associé de TRIDIMENSION HOLDING bénéficiera d’un 

droit de cession conjointe proportionnelle dans l’éventualité où CETP II MERCURY ou 

Monsieur Philippe Cimadomo souhaiterait transférer à un tiers tout ou partie de ses titres 

dans TRIDIMENSION HOLDING. 

Dans l’éventualité d’une opération à l’issue de laquelle un tiers ou un autre associé 

détiendrait (i) directement ou indirectement, une fraction de droits de vote supérieure ou 

égale à CETP II MERCURY ou (ii) des droits lui permettant notamment de désigner le 

président de TRIDIMENSION HOLDING ou un ou plusieurs membres du Comité Stratégique 

ou du Comité Exécutif (tels que définis ci-après) de TRIDIMENSION HOLDING, Monsieur 

Philippe Cimadomo aura la possibilité de céder, au choix, une partie ou la totalité de ses 

titres. 

 

- Sortie totale : Dans l’éventualité où CETP II MERCURY souhaiterait accepter une offre 

d’acquisition portant sur la totalité des titres de TRIDIMENSION HOLDING à l’issue d’un 

processus de cession, CETP MERCURY II aura la possibilité d’exiger, sous certaines 

conditions3, des autres associés de céder la totalité de leurs titres à l’acquéreur envisagé aux 

mêmes prix, termes et conditions. 

 

- Anti-dilution : Chaque associé bénéficie d’une clause d’anti-dilution par le biais d’un droit 

préférentiel de souscription qu’il pourra exercer à l’occasion de toute augmentation de 

capital ou émission d’autres valeurs mobilières de TRIDIMENSION HOLDING, étant précisé 

que Monsieur Philippe Cimadomo, tant qu’il détiendra au moins 10% du capital et des droits 

de vote de TRIDIMENSION HOLDING, pourra, sous certaines conditions4, s’opposer à 

                                                 
3
 Dans l’hypothèse où (i) la valeur de TRIDIMENSION HOLDING - telle que ressortant de l’application d’une formule basée 

sur un multiple d’EBITDA consolidé - à la date de mise en œuvre de la clause de sortie totale (la « Valeur Actuelle »), serait 
inférieure à la valeur de TRIDIMENSION HOLDING, calculée selon la même formule, à la date d’acquisition du Bloc de 
Contrôle (la « Valeur d’Entrée ») et (ii) Monsieur Philippe Cimadomo détiendrait au moins 10% du capital et des droits de 
vote de TRIDIMENSION HOLDING, Monsieur Philippe Cimadomo disposera d’un droit de première offre sur la totalité des 
titres appartenant à CETP II MERCURY, étant précisé que cette dernière n’aura aucune obligation d’accepter ladite offre de 
Monsieur Philippe Cimadomo, et en particulier le prix que ce dernier serait prêt à payer (le « Prix de Réserve »). Dans 
l’éventualité où CETP II MERCURY refuserait l’offre de Monsieur Philippe Cimadomo et souhaiterait, à l’issue du processus 
de cession, accepter une offre d’acquisition d’un tiers acquéreur portant sur la totalité des titres de TRIDIMENSION 
HOLDING, Monsieur Philippe Cimadomo aura la faculté d’acquérir la totalité des titres appartenant à CETP II MERCURY 
uniquement si le prix proposé par le tiers acquéreur serait égal ou inférieur au Prix de Réserve. A défaut, CETP MERCURY II 
aura la possibilité d’exiger des autres associés, y compris Monsieur Philippe Cimadomo, de céder la totalité de leurs titres à 
l’acquéreur envisagé aux mêmes prix, termes et conditions. 
 
Dans l’hypothèse où (i) la Valeur Actuelle serait supérieure à la Valeur d’Entrée, et (ii) CETP MERCURY II souhaiterait, à 
l’issue d’un processus de cession, accepter une offre d’acquisition d’un tiers acquéreur portant sur la totalité des titres de 
TRIDIMENSION HOLDING, CETP II MERCURY aura la possibilité d’exiger des autres associés, y compris Monsieur Philippe 
Cimadomo, de céder la totalité de leurs titres à l’acquéreur envisagé aux mêmes prix, termes et conditions, étant précisé 
que Monsieur Philippe Cimadomo ne bénéficiera d’aucun droit de première offre dans une telle hypothèse. 
 
4
Sous réserve qu’il détienne au moins 10% du capital et des droits de vote de TRIDIMENSION HOLDING, Monsieur Philippe 

Cimadomo pourra s’opposer à toute opération d’émission de titres par TRIDIMENSION HOLDING uniquement si la valeur 
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certaines opérations d’émissions de titres par TRIDIMENSION HOLDING. 

 

- Divers : CETP II MERCURY et Monsieur Philippe Cimadomo s’interdisent, pendant toute la 

durée du Pacte d’Associés, de mettre en œuvre une action de concert, vis-à-vis de la Société, 

avec une personne tierce, sauf accord préalable de CETP II MERCURY ou de Monsieur 

Philippe Cimadomo suivant le cas. 

 

(b) Règles de gouvernance de TRIDIMENSION HOLDING 

TRIDIMENSION HOLDING est administrée par un président (le « Président ») et un directeur général 

(le « Directeur Général ») qui sont assistés par un comité exécutif (le « Comité Exécutif »), sous le 

contrôle d’un comité stratégique (le « Comité Stratégique »). 

Les fonctions de Président et de Directeur Général sont respectivement exercées par Monsieur 

Philippe Cimadomo et Monsieur Bertrand Gili. Ils ont été nommés pour une durée illimitée et sont 

révocables ad nutum. 

Le Comité Exécutif est composé de Messieurs Philippe Cimadomo, Bertrand Gili, Charles Carbillet, 

Bertrand Eiselé et Didier Serciat ainsi que de Madame Sylvie Feyel. 

Les membres du comité stratégique sont Messieurs Vladimir Lasocki, Philippe Cimadomo et Alexis 

Kemlin. 

Le Comité Exécutif a pour fonction d’assister le Président et le Directeur Général dans le cadre de 

l’administration de TRIDIMENSION HOLDING et de la Société, et peut être consulté par le Président 

pour tout autre sujet qu’il juge utile. Toute opération de croissance externe doit être approuvée par 

le Comité Exécutif, à la majorité simple et avec le vote positif du Président, avant que cette 

opération ne soit présentée au Comité Stratégique pour approbation. 

Le Comité Stratégique est majoritairement composé de membres désignés parmi les candidats 

proposés par CETP II MERCURY. Certaines décisions significatives ne peuvent être prises sans avoir 

été préalablement approuvées par le Comité Stratégique. 

Le Président est tenu de communiquer sur une base régulière et périodique aux membres du Comité 

Stratégique des informations de nature financière et prévisionnelle ainsi que sur l’activité 

concernant le groupe. 

Il n’est pas envisagé à ce jour de procéder à une modification de la composition des organes sociaux 

de TRIDIMENSION HOLDING. 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                        
de TRIDIMENSION HOLDING retenue pour les besoins de ladite opération d’émission de titres est inférieure à la valeur de 
TRIDIMENSION HOLDING, telle que ressortant de l’application d’une formule basée sur un multiple d’EBITDA consolidé. 
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(c) Règles de gouvernance de Metrologic 

Metrologic est administrée par un président directeur général et plusieurs directeurs généraux 

délégués sous le contrôle du conseil d’administration. 

Le conseil d’administration de la Société est actuellement composé de Messieurs Philippe 

Cimadomo, Didier Serciat, Bertrand Eiselé et Bertrand Gili, ainsi que Mesdames Sylvie Feyel et 

Florence Roche. 

En outre, Monsieur Philippe Cimadomo exerce et continuera d’exercer les fonctions de Président 

Directeur Général de la Société. 

Madame Sylvie Feyel, Monsieur Bertrand Eiselé et Monsieur Didier Serciat exercent et continueront 

d’exercer quant à eux leurs fonctions de Directeurs Généraux Délégués de la Société. 

Il n’est pas envisagé à la date de la présente note en réponse de procéder à une modification de la 

composition du conseil d’administration de la Société. 

 

6.3 Investissement du management 

 
Les Managers se sont vus proposer l’opportunité de prendre une participation au capital de 

TRIDIMENSION HOLDING à l’issue de l’OPAS 2011. À cet égard, cinq (5) cadres et dirigeants du 

groupe (dont quatre (4) membres du conseil d’administration de la Société, à savoir Madame Sylvie 

Feyel et Messieurs Bertrand Eiselé, Bertrand Gili et Didier Serciat) ont été concernés par cet 

investissement. 

Cette participation a pris la forme d’une souscription à une émission de 386.310 actions à bons de 

souscription d’actions (les « ABSA ») en date du 27 juillet 2011. 

Chaque ABSA est composée d’une action souscrite pour 1 euro et de quatre bons de souscription 

d’actions (les « BSA ») souscrits pour 0,17 euro chacun, soit un total de 1,68 euro par ABSA. Chaque 

BSA donne droit à une action de TRIDIMENSION HOLDING et pourra être exercé à l’occasion du 

transfert par CETP II MERCURY et de Monsieur Philippe CIMADOMO de la totalité des titres de 

TRIDIMENSION HOLDING qu’ils détiennent ou en cas d’introduction en bourse de TRIDIMENSION 

HOLDING. 

Par ailleurs, lesdits Managers se sont vus attribuer en date du 27 juillet 2011, 663.063 actions 

gratuites à émettre.  

CETP II Mercury bénéficie d’une promesse de vente consentie par chacun des Managers sur les titres 

qu’ils détiennent dans TRIDIMENSION HOLDING en cas de départ anticipé du groupe, pour quelque 

raison que ce soit, le prix d’exercice de la promesse et ses modalités de paiement variant selon les 

cas de départ.  

En cas de décès, d’incapacité ou d’invalidité permanente, les Managers et/ou leurs ayant-droits 

bénéficient d’une promesse d’achat consentie par CETP II Mercury sur les titres qu’ils détiennent 

dans TRIDIMENSION HOLDING. A l’exception du cas particulier du décès, de l’incapacité ou de 

l’invalidité du Manager, les Managers ne bénéficient d’aucune garantie de la liquidité de leur 

investissement ni d’aucune condition de sortie prédéfinie. 
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6.4 Engagement d’exclusivité, de non-concurrence, de non-sollicitation et de non-débauchage 

 
Monsieur Philippe Cimadomo et chacun des Managers sont tenus par des engagements 

d’exclusivité, de non concurrence, de non sollicitation et de non débauchage. 

 

6.5 Mécanisme de liquidité offert aux bénéfices des Actions Gratuites Acquises 

 
En cas de réalisation d’un retrait obligatoire et/ou en cas de radiation de la cote des actions 

Metrologic, l’Initiateur et la Société proposeront aux bénéficiaires d’Actions Gratuites Acquises un 

mécanisme de liquidité établi selon les conditions usuelles en la matière et permettant la 

préservation de leurs droits. Le prix d’acquisition des Actions Gratuites Acquises qui sera offert aux 

attributaires desdites actions sera calculé sur la base des critères utilisés pour déterminer le Prix de 

l’Offre. 

 
7 INFORMATION DES SALARIES 

En application de l’article L.2323–21 du Code du travail, le Comité d’entreprise a été réuni le 18 juin 

2012, afin qu’il prenne connaissance du projet d’Offre. A l’issue de cette réunion, il n’a pas souhaité 

entendre les dirigeants de l’Initiateur. 

8. INFORMATIONS RELATIVES A LA SOCIETE 

8.1 Structure et répartition du capital de Metrologic 

Actionnaires 
Nombre 
d’actions 

En % du 
capital 

Nombre de 
droits de 

vote 

En % des 
droits de 

vote 

TRIDIMENSION HOLDING (directement) 2.311.464 57,78% 2.311.464 44.01% 

Financière Metrologic(1) 1.284.628 32,12% 2.569.256 48.92% 

Total TRIDIMENSION HOLDING 
(directement et indirectement) 

3.596.092 89,90%   4.880.720 92.93% 

Actions auto-détenues(2) 33.023 0,83% 33.023 0% 

Flottant 370.885 9,27% 371,421 7.07% 

Total 4.000.000 100% 5.252.141 100% 

 
(1) Financière Metrologic (anciennement Philippe Cimadomo Holding) est détenue à 100% par Tridimension Holding. 
(2) Incluant les Actions Issues du Contrat de Liquidité. 
Note : Les 33.023 droits de vote attachés aux actions auto-détenues sont théoriques dans la mesure où ces actions sont privées de droit de 
vote 
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8.2 Restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’actions et 

restrictions conventionnelles à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’actions 

portés à la connaissance de Metrologic 

Les statuts de la Société ne contiennent aucune restriction aux transferts d’actions Metrologic. 

L’article 15 des statuts prévoit qu’en cas de franchissement de certains seuils de participation, les 

actions dépassant la fraction doivent être déclarées d’une part, à la société dans un délai de 15 jours 

à compter du franchissement de chacun de ces seuils, d’autre part, à l’AMF dans un délai de 5 jours 

à compter de cette même date. A défaut, lesdites actions sont privées du droit de vote jusqu’à 

l’expiration du délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification. 

Aucune convention n'a été portée à la connaissance de la Société en application de l'article L. 233-11 

du Code de commerce. 

8.3 Participations directes ou indirectes au sein du capital de Metrologic dont elle a 

connaissance 

Au cours de l’exercice 2010/ 2011 : 

- L’Initiateur a déclaré par courrier en date du 14 avril 2011 à la Société, avoir franchi en hausse 

directement et indirectement les seuils légaux et statutaires de 5%, 10%, 15%, 20%, 25%, 30%, 

33,33% et 50% du capital social et 5%, 10%, 15%, 20%, 25%, 30%, 33,33%, 50% et 66,66% des 

droits de vote. Cette déclaration a fait l’objet d’un avis publié par l’AMF le 15 avril 2011 sous le 

numéro 211C0458. 

- L’Initiateur a déclaré par courrier en date du 16 juin 2011 à la Société, avoir franchi en hausse (i) 

directement les seuils légaux et statutaires de 30% et 33,33% du capital social et 25% des droits 

de vote, (ii) ainsi qu’indirectement le seuil légal et statutaire de 66,66% du capital social. Cette 

déclaration a fait l’objet d’un avis publié par l’AMF le 17 juin 2011 sous le numéro 211C0981. 

Au cours de l’exercice 2011/ 2012 : 

- L’Initiateur a déclaré par courrier en date du 5 juin 2012 à la Société, avoir franchi en hausse le 

seuil légal et statutaire de 90% des droits de vote. Cette déclaration a fait l’objet d’un avis publié 

par l’AMF le 6 juin 2012 sous le numéro 212C0706. 

8.4 Liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux et 

description de ceux-ci 

L’article 37 des statuts prévoient l’octroi d’un droit de vote double aux titulaires d’actions 

nominatives entièrement libérées lorsque celle-ci sont inscrites depuis quatre ans au moins au nom 

d’un même actionnaire. Les actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à raison 

d’actions anciennes assorties d’un droit de vote double bénéficient également d’un droit de vote 

double. 
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Le droit de vote double cesse de plein droit pour toute action convertie au porteur ou ayant fait 

l‘objet d’un transfert de propriété sous réserve des exceptions légales. 

A la date du présent projet de note en réponse, les détenteurs de droits de vote double sont 

mentionnés ci-après : 

Détenteurs de droits de vote double Nombre d’actions avec droit de 

vote double 

Nombre de droits de vote 

Financière Metrologic 1.284.628  2.569.256 

Bertrand Eisele 232 464 

Didier Serciat  4 8 

Florence Roche 4 8 

Autres  296 592 

 

8.5 Mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel système d’actionnariat du personnel 

La Société n’a pas mis en place de système d’actionnariat du personnel dans lequel les droits de 

contrôle ne sont pas exercés par le personnel. 

8.6 Accords entre actionnaires dont Metrologic a connaissance et qui peuvent entraîner des 

restrictions au transfert d’actions et à l’exercice des droits de vote 

A la connaissance de la Société, à l’exception des dispositions du Pacte d’Associés, aucune mesure 

spécifique en vue de prévenir un exercice abusif du contrôle de la Société n’a été prise. 

8.7 Règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du conseil 

d’administration et aux modifications des statuts de la Société  

8.7.1 Règles applicables à la nomination et au remplacement des administrateurs  

Aucune clause statutaire ne prévoit de dispositions différentes de celles prévues par la loi en matière 

de nomination et de remplacement des membres du conseil d’administration. 

Le Conseil d’administration de la Société est actuellement composé de Messieurs Philippe 

Cimadomo, Didier Serciat, Bertrand Eiselé et Bertrand Gili et Mesdames Sylvie Feyel et Florence 

Roche. Il n’est pas envisagé à ce jour de procéder à une modification de la composition du conseil 

d’administration de la Société. 
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8.7.2 Règles applicables aux modifications des statuts 

L’article 42 des statuts prévoit des dispositions différentes de celles prévues par la loi en matière de 

modification des statuts. 

En effet, par dérogation à la compétence exclusive de l’assemblée générale extraordinaire pour 

toute modifications des statuts, les modifications des clauses relatives au montant du capital social 

et au nombre des actions qui le représentent peuvent être apportées par le Conseil 

d’administration, dans la mesure où ces modifications correspondent matériellement au résultat 

d’une augmentation, d’une réduction ou d’un amortissement du capital. 

8.8 Pouvoirs du conseil d’administration et du directeur général, en particulier pour l’émission 

ou le rachat d’actions 

Outre les pouvoirs généraux qui lui sont accordés par la loi et les statuts, le Conseil d’administration 

disposait au 31 mai 2012 des délégations de compétence suivantes : 

Autorisations en vigueur 

Nature de l’autorisation Date de l’AG Durée (date 
d’expiration) 

Montant maximum 
autorisé 

Utilisation 
au 31 mai 

2012 

Emission d’actions ou de valeurs 
donnant accès au capital avec 

D.P.S. 

31 mars 2011 
(résolution n°16) 

26 mois 
(30 mai 2013) 

Augmentation de 
capital : 5 M€ 

Emission de créances : 50 
M€ 

Néant 

Emission d’actions ou de valeurs 
donnant accès au capital sans 

D.P.S. 

31 mars 2011 
(résolution n°17) 

26 mois 
(30 mai 2013) 

Augmentation de 
capital : 5 M€ 

Emission de créances : 50 
M€ 

Néant 

Incorporation au capital de 
primes, réserves, bénéfices ou 
autres sous forme d’attribution 

d’actions gratuites ou d’élévation 
de la valeur nominale des actions 

existantes 

31 mars 2011 
(résolution n°16) 

26 mois 
(30 mai 2013) 

Augmentation de 
capital : 5 M€ 

Emission de créances : 50 
M€ 

Néant 

Apport en nature 31 mars 2011 
(résolution n°18) 

26 mois 
(30 mai 2013) 

10% du capital social  
Néant 

Emission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au 
capital réservée aux salariés 

adhérents d’un PEE 

31mars 2011 
(résolution n°19) 

26 mois 
(30 mai 2013) 

3% du capital social  
Néant 

Attributions gratuites 31 mars 2011 
(résolution n°15) 

26 mois 
(30 mai 2013) 

10% du capital social  
Néant 

Autorisation de rachat d’actions 26 mars 2012 
(résolution n°8) 

18 mois 
(26 septembre 

2013) 

10% du nombre du 
nombre d’actions 

formant le capital social  

 
Néant 
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8.9 Accords, contrats, protocoles entre la Société, les administrateurs ou les dirigeants 

8.9.1 Actions et autres valeurs mobilières détenues par les administrateurs et les dirigeants 

Le présent tableau indique le nombre d’actions, d’options de souscription ou d’achat d’actions et 

d’actions gratuites détenues au 31 mai 2012 par les administrateurs et les dirigeants: 

Dirigeant / 
Administrateurs 

Nombre d’actions Nombre d’options de 
souscription d’achat 

Nombre d’actions 
attribuées 

gratuitement 

Philippe Cimadomo 1 Néant Néant 

Bertrand Eiselé 232 Néant Néant 

Sylvie Feyel 1 Néant 800  

Bertrand Gili 1 Néant Néant 

Didier Serciat 4 Néant Néant 

Florence Roche 4 Néant Néant 

 

A la date du présent projet de note en réponse, aucun administrateur ne détient, à titre personnel, 

de participation dans une des sociétés filiales de Metrologic. 

8.9.2 Rémunération et avantages des dirigeants et administrateurs 

Au cours de l’exercice clos le 30 septembre 2011, le montant global des rémunérations brutes 

perçues par les membres du Conseil d’administration de la Société s’est élevé à environ 413.936 €. 

Il est précisé que les montants des rémunérations des dirigeants visées ci-dessous pour l’exercice 

2011/2012 sont donnés à titre indicatif et sont donc susceptibles d’évoluer avant la clôture de cet 

exercice.  

i. Administrateurs 

L’assemblée générale ordinaire du 26 mars 2012 ne s’est pas prononcée sur une attribution de 

jetons de présence au Conseil d’administration pour l’exercice 2011/2012. 

ii. Dirigeants 

 Président Directeur Général  

Exercice 2010/2011 

Le montant de la rémunération brute de Monsieur Philippe Cimadomo versée au cours de cet 

exercice au titre de ses fonctions de Président du Conseil d’administration et de Directeur Général 

(dont avantage en nature de 7.389 € pour utilisation personnelle d’un véhicule de fonction) s’est 

élevé à 52.389 €. Cette rémunération était de 69.852 € sur l’exercice précédent. Il est à cet égard 

précisé que Monsieur Philippe Cimadomo a renoncé, à effet au 1er juillet 2011, à la rémunération de 

ses fonctions. 
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Par ailleurs, Monsieur Philippe Cimadomo, en sa qualité de Président de TRIDIMENSION HOLDING, 

bénéficie par décisions du Comité Stratégique d’une rémunération annuelle brute de 185.000 € 

(hors avantage en nature) à verser à compter du 1er août 2011. 

 

Le Comité Stratégique a en outre la possibilité d’attribuer chaque année une rémunération variable 

à Monsieur Philippe Cimadomo, en fonction d’objectifs déterminés, et dont le montant brut ne peut 

excéder la somme de 30.000 €.  

 

Exercice 2011/2012 

Il est précisé que Monsieur Philippe Cimadomo a renoncé, à effet au 1er juillet 2011, à la 

rémunération de ses fonctions de Président du Conseil d’administration et de Directeur Général de 

la Société. 

 

Par ailleurs, par décision en date du 29 mars 2012, le Comité Stratégique de TRIDIMENSION 

HOLDING a constaté que la rémunération variable devant être versée à Monsieur Philippe 

Cimadomo au titre de ses fonctions de Président de TRIDIMENSION HOLDING au titre de l’exercice 

clos le 30 septembre 2011 s’élevait à 30.000 €. 

 

 Administrateur, Directeur Général Délégué 

Exercice 2010/2011 

 

Le montant de la rémunération brute de Monsieur Bertrand Eisele versée au cours de cet exercice 

au titre de ses fonctions de Directeur Général Délégué s’est élevé à 77.553 €. Cette rémunération 

était de 72.240 € sur l’exercice précédent. 

 

Exercice 2011/2012 

 

Pour l’exercice en cours, il est prévu que Monsieur Bertrand Eisele soit rémunéré à hauteur de 

79.200 € au titre de ses fonctions de Directeur Général Délégué. 

 

 Administrateur, Directeur Général Délégué, Directeur administratif et financier salariée 

Exercice 2010/2011 

 

Le montant de la rémunération brute de Madame Sylvie Feyel versée au cours de cet exercice au 

titre de ses fonctions salariées de directeur administratif et financier s’est élevé à 73.671 €. Cette 

rémunération était de 67.347 € sur l’exercice précédent. Madame Sylvie Feyel n’est pas rémunérée 

pour l’exercice de son mandat social de Directeur Général Délégué.  
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Exercice 2011/2012 

 

Pour l’exercice en cours, il est prévu que Madame Sylvie Feyel soit rémunérée à hauteur de 75.696€ 

au titre de ses fonctions salariées de directeur administratif et financier. 

 

Aux termes des délibérations du conseil d’administration du 20 janvier 2012, il a été constaté 

l’attribution définitive à Madame Sylvie Feyel de 800 actions gratuites, qui lui avaient été allouées 

aux termes du conseil d’administration du 11 janvier 2010.  

 

 Administrateur, Directeur de la production et des ressources humaines salarié 

Exercice 2010/2011 

 

Le montant de la rémunération brute de Monsieur Didier Serciat versée au cours de cet exercice au 

titre de ses fonctions salariées de directeur de la production et des ressources humaines s’est élevé 

à 90.253 €. Cette rémunération était de 88.466 € sur l’exercice précédent. Monsieur Didier Serciat 

n’est pas rémunéré pour l’exercice de son mandat social de Directeur Général Délégué. 

 

Exercice 2011/2012 

 

Pour l’exercice en cours, il est prévu que Monsieur Didier Serciat soit rémunéré à hauteur de 92.894 

€ au titre de ses fonctions salariées de directeur de la production et des ressources humaines. 

 

 Administrateur, Directeur Général Délégué, Président et CEO de la filiale Metrologic 

Group Services Inc. 

Exercice 2010/2011 

 

Le montant de la rémunération brute de Monsieur Bertrand Gili versée au cours de cet exercice au 

titre de ses fonctions de Président et CEO de la filiale Metrologic Group Services Inc. s’est élevé à 

167.954 USD.  

 

Exercice 2011/2012 

 

Pour l’exercice en cours, il est prévu que Monsieur Bertrand Gili soit rémunéré à hauteur de 145.225 

USD au titre de ses fonctions de Président et CEO de la filiale Metrologic Group Services Inc. 
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8.10 Accords conclus par Metrologic qui sont modifiés ou prennent fin en cas de changement 

de contrôle de Metrologic, sauf si cette divulgation, hors les cas d’obligation légale de 

divulgation, porterait gravement atteinte à ses intérêts 

A la connaissance de la Société, l’Offre n’entraîne pas de modifications d’accords conclus par 

Metrologic pouvant porter significativement atteinte aux intérêts de la Société.  

 

8.11 Accords prévoyant des indemnités pour les membres du conseil d’administration ou les 

salariés, s’ils démissionnent ou sont licenciés sans cause réelle et sérieuse ou si leur emploi 

prend fin en raison d’une offre publique 

A la connaissance de la Société, il n’existe pas d’accords au sein de la Société prévoyant des 

indemnités pour les membres du Conseil d’administration ou les salariés, s’ils démissionneraient ou 

seraient licenciés sans cause réelle et sérieuse, ou si leur emploi prenait fin en raison d’une offre 

publique. 

 

9. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA SOCIETE 

Le document concernant les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, 

financières et comptables de la Société, requis par l’article 231–28 du Règlement général de l’AMF, 

sera déposé par la Société auprès de l’AMF au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre. 

 

10. PERSONNES QUI ASSUMENT LA RESPONSABILITE DU PROJET DE NOTE D’INFORMATION EN 

REPONSE 

« A ma connaissance, les données du présent projet de note d’information en réponse sont 

conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée ». 

 

 

 

Monsieur Philippe Cimadomo 

Président Directeur Général 


